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pratiquer comme tclles. Une disposition
legale semblable et un diplome d'Etat
manquent encore en Suisse.

L'Alliance suisse des gardcs-malades a
cherchd ä combler quelque pen cette la-
cune en s'organisant il y a utie dizaine
d'annees et en instituant un cxamcn serieux
qui doit 6tre passd devant des mddecins.
Le fait qu'il y a eu jusqu'au 43 °/0 des
candidats qui ont dchouli devant cette
dpreuve, prouve que l'examen n'est point
de pure forme. En outre, l'admission a
ces examens n'a lieu que si les candidats
ont fourni la preuve de s'etre vou^s aux
soins des malades pendant trois ans dont
deux doivent avoir 6td passes dans des
services hospitaliers de Chirurgie et de mede-
cinc (avec 12 mois cons6cutifs dans le
metne hopital).

II nous parait injuste <pic, si lc
personnel infirmier serieux doit cousacrer
beaucoup do temps et d'argent a scs
etudes, d'autres personnes puissent cxercer
la profession de garde-malades sans
presenter la moindre garantie. Cette garantie
devrait exister tant pour les medecins qui

confient leurs malades a des infirmieres
que pour les malades cux-memes.

Sans croire qu'il soit ndcessaire d'entrer
ici dans plus de details sur cette question
qui int^resse la santd publique, nous serous
toujours ä votre disposition pour d'autres
renseignements que vous pourriez d^sirer.

Persuades d'agir dans I'intdret dc tous
les malades, nous avons l'honneur de vous
soumettre notre rcquetc, et dösirons vous
assurer, Monsieur le Conseiller d'Etat, de
notre haute et respectueuse consideration.

Au Dom du Comite central

de l'Alliance suisse des gardes-malades,

Le president: Le secretaire:
D' JsC'HEK. II. SCHENKEL.

Pour les sections de l'Alliance:

Les presidents,
Bale: D'' O. Kreis.

Bale, hopital bourgeois: Dir. Müller.
Berne: I)1 C. Jsciiek.

Ncuchatel: D1' C. re Marval.
Zurich: D1' Krucker.

o-

Aux sections de l'Alliance suisse des samaritains

Chers amis samaritains,

Au dernier moment, Genhve a ete cm-
pechee de recevoir les deiegues des
sections. L'Association des samaritains de
Zurich a bien voulu repondre a notre de-
mande pressante d'organiser ä sa place
l'assenibiee de 1920, mais il fallut lui
laisser le temps de se preparer ä recevoir
scs hotes. C'est pourquoi notre reunion
annuelle a dft etre renvoy^e en aofit. Mais
ellc n'en sera qu'une plus cordiale demonstration

d'hospitalitd et de la volonte des
samaritains suisses de poursuivre joyeuse-
ment les travaux entrcpris ces dcrnihres
anndes pour le bien public.

Les sujets de haute importance qui y
seront traites, et les aimablcs avaticcs dc
l'Association des samaritains de Zurich,
ineritent une forte participation des
sections de toutes les parties dc notre pays.

Samaritains, venez nombreux a Zurich
et faites-vous accompagner par des amis

et protccteurs de notre cause. — Avec
cordiales salutations,

Pour l'Association des samaritains de Zurich:

Le president: O. Sidlek.
Le secretaire: E. Kuxz.

Pour le Comlte directeur de l'A. S. S.:

Le president: A. Rauher.
Ac secretaire: A. Wyss.

Samedi 21 aout
Depuis S h. du matin, remise des cartes

de logement ä «l'Hötel du Nord» (1er

titage), prfes de la gare. — Apres-midi
vers 16 h., promenade sur 1c lac. — Le
soir a 191/, h., souper en commun et
soirde familiere a la Tonhalle. Des
indications plus exaetes concernant l'heure
de la course en bateau, etc., paraitront
dans la Croix-Rouge.

Dimanche 22 aoüt, a 8 h. die matin
Assemblee des deiegues

dans la salle de l'Hötel de Ville
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Los deldgues echangeront a l'entree de
la sallc leur carte de legitimation contre
la carte de vote.

ORDRE DE .JOUR:
1. Rroces-vcrbal de la derniere asscmbldc

des deldguds.
2. Kapport annuel (sera envoyd separem').
2. Comptes de 1919 et rapport des veri-

ficateurs.
4. Budget pour 1921.
ö. Nomination d'une section vdrificatrice.
(h Vorort. Decision concernaut l'dpoque

de transition a unc autre section.

Propositions des sections de I'Est.
a) Dans le but de crder un secretariat

general permanent et autonome de 1'Association

suisse des samaritains, unc revision
des Statuts doit Stre faite. — Lc ddvelop-
pement de 1'Association suisse des
samaritains, le travail actuel et futur de cette
association sont tels qu'il parait impossible
de trouver un nouveau Comity central
pouvant s'occvipcr des affaires commc
travail accessoire.

b) Le Comity central est chargd de trouver

les voies et moyens qui permettront
au secretariat de fonctionner au moment
oil la Direction actuelle sortira de charge.

c) La demande sera adrcssde a M.
Rauber, president en charge, de prendre
la direction du secretariat d'apres un con-
trat il etablir. Le president central a clonnd
pendant les huit anndes de sa presidenco
des preuvos qu'il est bicn l'hommc indique
pour le poste dc secretaire general ct qu'on
ne pourrait en desirer un plus qualifie que lui.

d) Une commission de sept membres
doit etre nominee par l'assembiee des dd-
legues de Zurich, qui aura ä s'occuper do
la revision des Statuts, de Feiaboration du
contrat du secretaire et qui secondera la
Direction dans les questions financiferes.

7. Motion de la section des samaritains
do Berne concernant les veterans.

8. Caissc de secours. Motion au sujet de
l'cntrec obligatoire ii partir du 1" jan-
vier 1921.

9. Vcnte des cartes officielles du 1er aofit
en 1921.

10. Designation du lieu de la prochaine
assembiee.

11. Divers.
12. Enquete generale.

Aprils l'assembiee, diner en commun ä
la Tonhalle.

Nouvelles de l'aetivite des soeietes

Geneve, gardes-malades. — Le comite d'ini-
tiative pour la creation ä Geneve cl'une section
dc l'Alliance suisse des gardes-malades avait, ii
la suite do l'assembiee dont nous avons parle,
decide do convoquer les gardes-malades desireuses
de faire partie de 1'association ii un exameh.

Une centaine de gardos et d'infirmiers s'e-
taient inscrits, et l'examen eut lieu ii la clinique
du Dr Reverdin, obligeamment mise ii la
disposition du comite, le 14 juillet dernier.

Ce fut, des 8 heures du matin, un defile de

gardes-malades des deux sexes, jeunes et moins
jeunes, excellentes on moins excellentes, presque
tous et presque toutes quelque peu craintifs
de devoir sc presenter devant un jury medical.
Los docteurs formant cet areopage etaient MM.
Jscher, president central de l'Alliance des gardes-
malades, de Marval, sous-secretaire romand de
la Croix-Rouge, Kcenig qui avait bicn voulu
prendre tous les renseignements utiles sur les

candidats, ot Reverdin, membre de la Croix-
Rouge genevoise et du comite d'initiative.

Sur 102 gardes inscrits, 70 se sont prescntcs
devant un jury qui a cherclie ä no pas rendrc
trop difficile aux candidats l'entrcc dans la
section a fonder. R ne s'agissait point, pour
ce debut, d'un oxamen aussi severe que le sont
ceux que l'Alliance a institues au printcmps et
en automne de chaque annee; il etait utile ce-
pendant de se rendre compte de la valeur pro-
fessionnelle des elements presents ä Geneve et
desireux de devenir les membres fondatours
d'une section destinee ä relever la profession
d'infirmiere.

Sur 70 candidats presents, 60 ont etc ac-
ceptes et 10 refuses parce, qu'ils ne presentaient
pas les garanties techniques süffisantes.

Nous saluons avec un vif plaisir la fondation
de la 6e section de l'Alliance, et nous sommes
persuades que bientöt la section de Geneve,
sous la ferme et habile direction de son
president provisoire, M. le Dr Koenig, sera une
des plus florissantes de notre pays.
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